
  
 

RAPPEL HISTORIQUE 
 

 
 
 

La création, en 1981, d’un secrétariat d’Etat chargé des personnes âgées, 
permet à Joseph Francheschi, de mener une action en profondeur et 
d’affirmer une plus grande solidarité entre générations. C’est à Joseph 
Franceschi que nous devons le 1er texte relatif à la politique sociale et 
médico – sociale pour les retraités et personnes âgées: la circulaire du 7 
avril 1982.  
 
Textes réglementaires: 
Décret N°82-697 du 04 août 1982 instituant un COmité DEpartemental 
des Retraitée et Personnes Agées. Modifié par: 
 
Décret N° 88-160 du 17 février 1988 
Décret N° 95-524 du 04 mai 1995 
Décret N° 98-645 du 22 juillet 1998 
 
Circulaire ministérielle N°88-11 du 2 mai 1988 du Ministère de affaires 
Sociales et de l’emploi, relative à l’application du décret N°88-160 du 17 
février 1998 et circulaire ministérielle 92-04 du 5 mars 1992 en ont précisé 
les modalités d’application. 
 
 
 

COMPOSITION DU CODERPA 84 
 

 
Le CODERPA 84, est placé sous la présidence du Président du Conseil 
Général et regroupe 3 collèges: 
 
-16 représentants des associations et des syndicats de retraités et 
personnes âgées. 
 
- 6 représentants des principales professions sanitaires et sociales. 
 
-10 représentants des collectivités et organismes oeuvrant au profit des 
personnes âgées. 
 

 






